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Historien de l'art - un metier de femme?

Compte rendu de l'assemblee annuelle de I'ASHA

A l'occasion de son assemblee annuelle qui s'est deroulce les

22 et 23 octobre 1993 ä Berne, l'Association Suisse des

Historiens d'Art a prescnte les diffirents metiers qui nices-
sitent des etudes d'histoire de l'art. Le but de cette presentation

etait de donner aux jeunes disireux de se consacrer
ä cette noble matiere un aper?u de la pratique. De jeunes
hommes et femmes ayant de l'experience dans ce domaine
ont expose les taches qui leur incombent, ont decrit leur
travail quotidien, d'autres ont commente de fagon austere -
ou peut-etre dissuasive? - leur cahier des charges.

Plusieurs fois les orateurs ont mentionne que la profession
telle qu'elle se presente ä l'heure actuelle a en fait peu ä voir
avec ce qui est enseigne dans les universites. Cet avis est
essentiellement partage par les femmes qui, fortes de leurs
experiences, ont demande que la formation professionnelle
soit plus orientee vers la pratique, par exemple en prevision
de l'exercice d'une activite dans le domaine du commerce de

l'art et des inventaires. Par contre, les enseignants, en
majorite des hommes, ont plaide pour des etudes plus
theoriques dans le but de faire prendre conscience ä la jeune
generation de la problematique dans un domaine tres
specialise. On peut se demander si l'exclusion un peu facile
de la pratique - qui pourrait bien etre le contre-coup d'une
telle theorie - n'est pas le resultat d'une certaine torpeur qui
r^gne depuis quelques annies au sein des universites et qui
a pour consequence un certain manque d'interet pour les

etudiants et leurs besoins. Peter Kurmann de l'Universite de

Fribourg pense que le modele berlinois est la solution au
Probleme. En effet ä Berlin, des praticiens ont ete nommes
professeurs d'universite et integres au corps enseignant. Iis

presentent aux etudiants les problemes et les divers aspects
de l'exercice pratique de la profession, avec succes comme
il parait.

Nul n'ignore plus que le travail remunere se fait rare dans
les universites de Suisse, les redactions des journaux, les

lectorats des maisons d'edition, les musies et les services de
conservation des monuments historiques et que les quelques

postes qui existent auront du mal ä resister ä la
recession. Oil les 1*221 etudiants inscrits au semestre d'hiver
92/93 trouveront-ils plus tard du travail? La reconversion
des ecoles specialisees en instituts universitaires va-t-elle
ouvrir d'autres perspectives aux historiens de l'art desireux
de se consacrer ä l'enseignement, comme le pense Dorothee
Huber de Bale? Les jeunes qui suivront le conseil amical
d'un conservateur des monuments historiques qui leur
recommande de ne pas baisser les bras, de se presenter et de

se representer dans les services concernes, verront-ils leurs
efforts couronnes de succes autrement que par les effets du
hasard? Sur un marche du travail qui n'offre pas plus de dix
postes ä pourvoir par an, il faut du courage et de la

perseverance, surtout pour les femmes.

ORGANISATIONS

Un des moments les plus interessants de cette assemblee a
tres certainement ete la table ronde au cours de laquelle huit
historiennes de l'art ont decrit leur carriere. Elles travaillent
comme enseignante d'universite (Lieselotte Saurma-Stamm,
Francfort-sur-le-Main), comme directrice de musee (Manuela

Kahn-Rossi, Lugano), comme conservatrice (Tina
Griitter, Schaffhouse), comme pedagogue dans un musee
(Yvonne Höfliger, Uster), comme scientifique (Brigitte
Kurmann-Schwarz, Pieterlen), comme traductrice (Letizia
Schubiger-Serandrei, Soleure) et comme chef d'entreprise
(Catherine Bourlet, Geneve). Ces huit femmes ont toutes
ete confrontees ä des difficultis lors de leur choix, au debut
de leurs etudes, et lors de la recherche souvent sinueuse
d'une propre situation professionnelle. Par ailleurs, les

annees d'etudes ne leur ont pas pose de problemes. Par

contre, elles sont toutes conscientes de la consequence
professionnelle que peut avoir le choix du partenaire et ont
discute des problemes qui se posent quand le partenaire est

un collegue ou un concurrent dans le domaine professionnel
et du problime existentiel que peut poser la decision de

fonder une famille.

Historienne de l'art - un metier de femme? II faut differen-
cier la reponse: oui, pour les femmes qui sont pretes ä

exercer leur profession dans un petit domaine tres specialise,

non, pour celles qui desirent avoir des postes de

responsabilite. On peut s'etonner que malgre ces problemes,
les femmes qui ont decide de faire carriere dans ce domaine
en Suisse pensent que la planification professionnelle est

quelque chose de superflu.

Pour 1'ASHA, ce theme specifiquement professionnel et la
table ronde reunissant des femmes ont fait l'effet d'un raz de

marie. Jusqu'ä present, les assemblies annuelles,
essentiellement frequentees par des hommes, avaient ete con-
sacrees ä des sujets scientifiques. Le succes de l'assemblee
annuelle 1993 a prouve que les questions professionnelles
sont des sujets importants qu'il conviendrait de mettre ä

l'odre du jour des futures assemblies. Monica Stucky-
Schürer, prisidente dimissionnaire de 1'ASHA, est ä l'origine
de l'idie et de l'organisation de cette assemblie 1993. Elle
confie ä son successeur, Luc Boissonas, directeur de la
Fondation Pro Helvetia jusqu'en 1991, une association plus
riceptive aux problimes des femmes mais encore rielle-
ment adaptie aux femmes. L'assemblie a igalement montri
que les jeunes ginirations ont d'autres disirs et souhaits.

L'expectative et la patience ne sont plus les armes dont il faut
se munir bien qu'un professeur genevois les ait recomman-
dies ä de jeunes historiens de l'art; de nos jours il faut
planifier soigneusement sa carriere, faire preuve de per-
sivirance et avoir confiance en soi. Lieselotte Saurma-
Stamm, professeur d'universiti ä Francfort, a expliqui ce
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qui manque aux Etudiantes au debut de leurs etudes: les

Etudiants eux connaissent des le debut leur but profes-
sionnel, ils veulent devenir professeurs d'universite; les

etudiantes ne se posent pas de question sur leur avenir
professionnel mais plutot sur le sens de la matiere et des

etudes. En fin de compte les femmes payent eher leur
manque d'objectifs professionnels concrets. C'est pourquoi
on ne soulignera jamais assez l'importance de la recom-
mandation de L. Saurma-Stamm qui conseille done aux
jeunes femmes de planifier tres tot leur carricre et de suivre
de manure consequente le chemin qu'elles ont choisi et qui
les menera ä la realisation de leurs objectifs.

Brigitte Meies

Les monuments illustrant l'histoire technique
en Suisse et au Liechtenstein

L'Association suisse dc l'histoire de la technique contribue
a la sauvegarde des temoins de l'histoire culturelle

C'est dans la Gazette NIKE 1991/3 (p. 11) que nous avions

parle de l'enquete menee par l'Association suisse de l'histoire
de la technique (ASHT) dans toutes les communes de Suisse

ayant pour objectif de repertorier tous les monuments et
biens culturels existant encore illustrant l'histoire technique
de notre pays. Cette enquete qui avait EtE lancec ä l'occasion
du 700eme anniversaire de la Confederation avait beneficie
du soutien de l'Office federal de la Culture (OFC). Le
departement des travaux publics du Liechtenstein s'etait
montre trEs rapidement intcresse ä cette enquete, les for-
mulaires furent done Egalement expedies aux communes de
la Principaute.

Chacun des 3'000 communes obtint un questionnaire en
trois exemplaires, accompagne des explications necessaires

et d'une liste d'exemples. Cette enquete avait deux objectifs:
1) Faire prendre conscience partout en Suisse et au
Liechtenstein que les objets importants, temoins de l'histoire de
la technique, font partie des monuments historiques ä

proteger. 2) Poser les bases pour dresser des inventaires et
une Evaluation futures de ces objets.

Dans la Gazette NIKE 1992/2 (p. 4), nous avons publie les

resultats interessants de cette enquete: environ 900

communes, ayant recense quelques 1'500 objets, ont repondu au
questionnaire. Si on en juge par les renseignements com-
plets fournis, on peut affirmer que la plupart des communes
ont participe ä ce travail avec beaucoup d'interet.

Ce succes a incite le comite de l'ASHT, l'hiver dernier, ä

expedier une fois encore le formulaire aux communes qui
n'avaient pas repondu. A sa grande surprise, 900 communes
ont de nouveau repondu ä ce deuxieme appel; cela porte le
nombre des objets recenses ä environ 3'700. L'ASHT
remercie chaleureusement les communes pour leur
collaboration exceptionnelle.

Comme prevu des le debut, un exemplaire de chaque
formulaire a EtE remis au service cantonal de conservation
des monuments historiques competent pour information et
appreciation. Fin septembre, un tiers des reactions des

services cantonaux etait encore attendu. On peut dire qu'en
principe, l'objectif que l'ASHT s'est fixe est atteint et qu'il a
ete realise dans les limites du budget prevu.

C'est sur une initiative de l'OFC que s'est tenue fin
septembre ä Berne une seance de travail reunissant des repre-
sentants de l'OFC, du Centre NIKE et de l'ASHT pour
discuter de la question.

Pour l'ASHT, ä cöte de la question de principe dEjä evoquee,
il se pose un double problEme concernant le Statut de
1'Eventuelle poursuite de Taction: doit-on Elaborer un rEel
inventaire des objets tEmoins de l'histoire technique? Si oui,
qui s'en chargera? Ne devrait-on pas plutot intEgrer les

objets tEmoins de l'histoire technique dans les inventaires
qui sont dEjä en cours d'Elaboration? Si oui, dans lesquels?
Dans les deux cas, il convient de toute fa^on de dEfinir des

criteres sur la valeur historique et technique, sur la qualitE,
sur la valeur en fonction de la raretE pour chaque catEgorie
d'objet, etc. L'ASHT qui n'a que dix ans d'existence n'est pas
en mesure de rEsoudre le problEme dans son ensemble mais
est bien entendu prete ä collaborer activement ä la poursuite
de ce travail et de mettre ä disposition toutes ses capacitEs
et ses connaissances techniques.

A cette sEance de travail, il a EtE dEcidE de confier tout
d'abord ä la Commission fEdErale des monuments historiques

(CFMH) un dossier complet contenant tous les documents

re<jus afin qu'elle prenne position sur les questions
posEes dans un delai convenu.

D'une maniEre gEnErale on peut dire done qu'une poursuite
de cette action est dans TintEret de la ConfEdEration
puisqu'elle va dans le sens de la Convention de Grenade,
rEdigEe ä Tinitiative du Conseil de TEurope et soumise en
1985 ä la ratification, qui a pour objectif la conservation du
patrimoine architectural europEen. Cette convention n'a

pas encore EtE ratifiEe par tous les cantons qui, dans notre
pays, veillent au respect de la souverainetE culturelle.

II reste ä espErer que la premiere Etape realisEe grace ä la
collaboration Etonnament efficace d'un grand nombre de

communes permettra de parvenir ä des rEsultats enrichis-
sants avec le concours des cantons.

Albert Hahling, responsable du projet
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